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Association  CERON-PACA 

Adresse  Chemin des Lombards - Résidence Faustine - 13260 Cassis 

 

Nice, le 17 Juin 2021 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire en date du : 17 Juin 2021 

 

Le 17 Juin 2021 à 18h, les membres de l’association se sont réunis en assemblée générale ordinaire 

en visio conférence sur convocation écrite faite par le conseil d’administration en date du 9 Mai 

2021. L’assemblée est présidée par Mme GABORIT, vice-présidente, assistée de Mme NEGRE, en sa 

qualité de gestionnaire de projets de l’association. 

Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par tous les membres présents et qui demeure 

annexée au présent procès-verbal. 

Ladite feuille de présence permet de constater que 15 membres de l’association sur 20 sont présents 

et 1 pouvoir a été donné. En conséquence, le quorum est atteint et l’assemblée peut valablement 

délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

1. Emargement de la liste des présents et vérification des mandats 
2. Désignation du président de séance et du secrétaire 
3. Rapport moral du président 
4. Rapport financier 
5. Modification des statuts 
6. Renouvellement du CA 
7. Questions diverses 

Allocution de bienvenue : 

Mme GABORIT vice-présidente de l’association, ouvre la séance et remercie les membres présents 

d’avoir bien voulu assister à cette assemblée générale.  

Désignation de la présidente de séance et du secrétaire 

La présidente de séance désignée est Mme GABORIT et la secrétaire Mme HAYOTTE. 

Rapport moral de la Vice-Présidente 

Mme NEGRE donne ensuite lecture du rapport moral et d’activité de la présidence pour l’exercice 

écoulé.  

Voir diaporama en PJ 

Approbation du rapport moral 

Après discussion et constatant que tous les orateurs ont pu s’exprimer, Mme GABORIT met aux voix 

le rapport présenté. 



 

Celui-ci est adopté par 16 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions. 

Rapport financier 

En l’absence de la trésorière de l’association, Mme NEGRE, donne lecture, sous la responsabilité de 

Mme GABORIT Vice-présidente, du rapport sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2020 et sur le 

prévisionnel de l’année 2021. Elle informe l’assemblée que le compte de résultat est équilibré à 

523 713,12€. Les fonds propres de l’association au 31/12/2020 sont de 19 095,88€.  

Le rapport du commissaire aux comptes, Monsieur MOLLARD, est présenté. Les comptes sont 

approuvés. Il y a une observation : la comptabilité sur l’exercice 2021 devra être une comptabilité 

d’engagement et non plus une comptabilité de trésorerie comme actuellement. Cette observation 

devra être prise en compte par le comptable, Monsieur CARATINI. 

 « L’assemblée générale ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport financier, donne quitus à 

la trésorière pour sa gestion de l’exercice ». 

Cette résolution est adoptée par 16 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions. 

Modification des statuts 

Les statuts doivent être modifié dans le cadre du projet OBEPEDIA porté par l’Association. 

L’article 8 est modifié comme suit :  

Les ressources de l’association peuvent provenir : 

• du montant des droits d’entrée et des cotisations ; 

• des subventions de l’Etat, représenté par l’ARS PACA ; 

• des subventions des collectivités territoriales : région, départements, communes ; 

• des subventions accordées par toute collectivité ou personne morale souhaitant contribuer 
aux buts de l’association ; 

• des contributions privées dans la mesure autorisée par la loi HPST et le code de la santé 
publique ; 

• du prix des biens vendus par l’association ou des prestations de services rendues ; 

• des capitaux provenant des économies réalisées sur le budget annuel de l’association ; 

• et toutes ressources autorisées par la loi ; 

• de prestations dérogatoires provenant de l’Assurance Maladie qui seront ensuite reversées à 
des professionnels ayant effectué l’acte de soin. 
 

Cette résolution est adoptée par 16 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions. 

Renouvellement du CA 

11 membres sont sortants :  

Personnes physiques : Jean Louis SADOUL (Démission au 30/04/2021), Jean GUGENHEIM, Jocelyne 

BERTOGLIO, Antonio IANNELLI, Isabelle POURRAT, Stéphane SCHNEIDER, Corinne GODENIR, 

Frédérique GASTAUD 

Personnes morales : SSR « UNITE DE DIETETIQUE / CERES », SSR « LES CADRANS SOLAIRES », 

ETABLISSEMENTS PRIVES CHIRURGIE BARIATRIQUE 



 

Mme GABORIT sollicite les candidatures en vue de composer le nouveau conseil d’administration. 

Elle rappelle que conformément à l’article 9 des statuts, le conseil d’administration est composé de 

18 membres, élus par l’assemblée générale. 

Après rappel de ces dispositions, il est procédé à l’élection des nouveaux membres. Le vote est 

exprimé comme suit : 

Prénom / NOM       Nombre de voix obtenues 

Nicolas CHEVALIER      16 

Antonio IANNELLI      16 

Jocelyne BERTOGLIO      16 

Meggy HAYOTTE      16 

Isabelle POURRAT      16 

Stéphane SCHNEIDER      16 

Corinne GODENIR      16 

Frédérique GASTAUD      16 

SSR « UNITE DE DIETETIQUE / CERES »    16 

SSR « LES CADRANS SOLAIRES »     16 

ETABLISSEMENTS PRIVES CHIRURGIE BARIATRIQUE  16 

 

Le nouveau conseil d’administration se compose donc comme suit : 

 



 

Le bureau est ensuite désigné comme suit : 

 

Questions diverses 

Sans objet. 

Clôture de l’assemblée générale ordinaire 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole,  

Mme GABORIT déclare la séance levée à 19 heures 30. 

Fait à Nice  

Le 17 Juin 2021 

 

La Vice-Présidente  La secrétaire de séance 
Bénédicte GABORIT  Meggy HAYOTTE 


